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BTS
Question écrite n° 9311

Texte de la question

M. Jean Diebold souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'enseignement superieur et de la recherche sur
un probleme relatif a la formation superieure des jeunes. Toulouse, quatrieme ville de France et deuxieme ville
universitaire, ne dispose que d'un etablissement d'enseignement public (le lycee Ozenne) capable d'accueillir
pour tous les departements de la region des eleves en formation de BTS Commercial international. L'experience
montre que le nombre de places offertes (76) est tres eloigne du nombre des demandes (environ 1 500). A une
epoque ou nos entreprises doivent se battre sur la scene internationale pour y prendre des parts de marche, n'y
a-t-il pas au niveau de l'enseignement public un decalage enorme qui meriterait d'etre reduit. Il lui demande de
bien vouloir faire connaitre ses intentions sur ce sujet.

Texte de la réponse

En matiere d'ouvertures de sections de techniciens superieurs, il appartient aux recteurs d'academie, dans le
cadre des mesures de deconcentration, de prendre les decisions correspondantes en tenant compte des
orientations retenues dans le schema de developpement concerte des formations post-baccalaureat. Pour
determiner la nature des BTS a mettre en place dans chaque academie, les autorites academiques disposent
d'indicateurs sur les finalites et les debouches des differentes formations qui leur permettent, apres concertation
avec les conseils regionaux et les milieux socio-economiques, de developper les specialites les mieux adaptees
aux besoins economiques de leur region. C'est ainsi que le recteur de l'academie de Toulouse, dans le cadre du
schema de developpement des sections de techniciens superieurs de son academie, au titre des prochaines
rentrees scolaires, n'envisage pas l'ouverture de sections supplementaires orientees vers le commerce
international, le dispositif de formation organise, d'une part, au lycee Ozenne a Toulouse, d'autre part, au lycee
Marie-Curie a Tarbes etant juge suffisant au regard des possibilites d'insertion professionnelle offertes
actuellement a ces diplomes. En revanche, dans le secteur du commerce et de la distribution, deux sections
nouvelles en action commerciale seront mises en place a la rentree 1994.
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